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Avisa, nos lecteurs 

TOUS nos lecteurs doivent re-
<ecoir notre 

CALENDRIER EN COULEURS 
Ce Calendrier est la reproduc-

iton de, ta superbe afjiche qui fut 

éditée pour nous p a r la Société 

d'imprimerie Ch. Verneau. 

Ce Calendrier sera délivré yra-

tuitement. en. même temps que le 

fournal, à tous les acheteurs, p a r 

éous nos vendeurs et déjtozilaires, 

qui en ont reçu en nombre sujfî-

iant. 

opinion dupée , exaspé rée et affolée, s 'est 
au jou rd ' hu i ressa is ie . Le calme qu 'e l le 
t émoigne et qu i con t ra in t les p lus vio
lents à la modéra t ion est le g a r a n t q u e la 
just ice .« ra r e n d u e avec les g a r a » iîS 
d ' impar t ia l i té qu i faisaient défaut en 1S98 
et 1899. 

Et la jus t ice vic tor ieuse , le m e n s o n g e 
d e la raison d 'Etat accablée, c'est la F ran
ce plus g rande , l ibérée du cauchen .a r d'i-
o iqu i l é qu i t roubla i t sa conscience . 

Gus tave ROUANKT, 
Député de la Heine. 

L'Affaire Dreyfus 
On va procéder à la revision de l'affaire 

Dreyfus . Lu nouvelle que la commiss ion 
»péciak\ s iégeant au minis tè re de la jus-
lice avait décidé, a l 'unanimité , qu ' i l y 
à lieu de réviser, n'a soulevé, ni à Par i s , 
ni err province , a u c u n e baga r re , provo
q u é aucun meet ing d ' indignat ion. A pei
n e si, d a n s les j o u r n a u x qui vivent de
pu i s 1897 su r les légendes de t rahison 
et de consp i ra t ions ourdies par le gou
ve rnement pour l ivrer la F r a n c e à l 'étran
ger, l 'annonce de la revision a s t imulé 
les écr ivains spécial is tes . Roehei'ort ri-
B&ne, Orumont se voile la face. Mais tous 
8e rés ignent . 

Sans doute le pli est pr is , l 'habi tude 
enrac inée , l ' a t t r ibuer à u n e coalition de 
juifs et de f rancs-maçons soudoyée p a r 
l 'argent anglais et a l lemand, l 'initiative 
d e la revis ion o rdonnée . Donc, j u squ ' à 
ce que l'affaire soil vidée, le p rob lème 
judicia i re posé, résolu, il faut s ' a t tendre 
a la bo rdée d in ju res quo t id i ennes sans 
laquel le uei-laine pr**.j»M».*ia.ur*iA p l u s sa 
ra ison d'être. X.ais il est facile de se con
va incre qu 'à l 'heure actuel le , c'est, sans 
a r d e u r c o m m e sans conviction, m ê m e 
apparente, q u e les monopo leu r s de patrio
t isme s'efforceront tous les ma t in s de sau
ver la F r a n c e de la ru ine . L 'émotion pu-
bii ' iue ne répond plus c o m m e jadis à 
l eu r s appe l s ' exagé rés . 

Et c'est pour nous; u n e satisfaction sin
gul ière d 'assis ter au d é n o u e m e n t de ce 
d r a m e prodig ieux , dont la péripét ie der
nière va se dérouler d a n - u n e a tmosphè
re assainie et calmée, si différente de celle 
qu i régnait q u a n d n o u s ét ions une poi
gnée contre une légion à invoquer les 
droi t - imprescr ip t ib les de la just ice, con
tre la raison d'Etal t r iomphante , menteu
se et insolente éditiée s u r le faux e t la 
t rahison '. 

Au lendemain de la nomina t ion de la 
commiss ion d 'enquête sur l'affaire Hum-
bert, la p remière pièce qui passa sous 
nos yeux pa r hasard , fut la déposi t ion 
du Paty de" C lam. Ce fou à imagina t ion 
de tor t ionnaire .avai t d e m a n d é à déposer 
devant le juge d ' ins t ruct ion, affirmant 
qu'i l avait d - révélations impor tan tes à 
faire, de na tu re peut-être à met t re la jus
tice sur la piste de l 'emploi de sommes 
cons idérables gaspi l lées par les Hum
bert . Cette pisTe, c'était le fameux syndi
cat de t rahison, auque l la Grande Thé
rèse aura i t bénévolement a b a n d o n n é une 
p a r t i m p u t a n t e de -es e m p r u n t s , en re
tour , sans doute de l ' impuni té qu i lui 
fut assurée par les cabinets Waldeck-
Rousseau et Combes . 

Quand cette pièce eut été lue, ce fut 
d a n s la commiss ion un éclat de rire for
midable . Seul . M. Berry dit g r a v e m e n t : 
cette déposit ion ne m a n q u e pas d ' intérêt . 
E t il pr i t note des sommes men t ionnées 
p a r du Paty de Clam. 

— Mess ieurs , dis-je à mes collègues. 
l'affaire Dreyfus est r nu \ e r t e , et c 'est 
n o u s qui spfnns appelés à d e m a n d e r la 
révision en faisant la lumière su r les agis
s emen t s que le c o m m a n d a n t du Paty si
gnale . 

Je n e savais pas q u e j ' é ta i s p rophè te , 
c a r deux jours après , la presse annonça i t 
q u e le min is t re de la jus t ice était saisi 
d ' u n e d e m a n d e en révision motivée par 
des faits nouveaux découver t s au minis
tè re de la g u e r r e . I^a Libre Parole rap
pela ce que j 'avais dit la veille à la com
miss ion d 'enquête , mais n ' ins i s t a pas lon
g u e m e n t :ur -, il,, pure coïncidence. A 
que l s commenta i ! es n'aurait-elle pas don
n é lieu, il y a cinq ans , q u a n d il suffisait 
d ' émet t re îe mo ind re doute sur la mora
lité d 'Esterhazy. p o u r être dénoncé com
m e vendu au g r a n d syndicat ! 

Le c o m m a n d a n t du*Paty de Clam sera 
• e n i à .sonliait par l 'ouverture de l'ins
t ance en revision. Il était ma lade lorsque 
•iégeait le conseil de gue r r e de R e n n e s et 
la just ice civile n"a prêté q u ' u n e oreille 
rtistraite à ses d ivagat ions q u a n d il t en ta 
de ra t tacher l'affaire Dreyfus à l'affaire 
Humber t . Il p o u r r a m a i n t e n a n t p r e n d r e 
«a revanche et faire p rocéder à u n e en-
Suête approfondie su r les r appo r t s qu'i l 
affirme avoir existé ent re la famille Drey-
« s et la famille H u m b e r t . A moins qu ' en 
••**. comme en 1899. u n e affection oppor-
*"n e vienne à po in t p o u r l ' empêcher d e 
^^i l f raer les écrits r edou tab les dont il 
***•»«!;•lc d feP0?itaire. 

Mais qu' i l -p a r ie ou qu .. *» taise, l'opi-
" ' ' " Publique, qui fui sj longue à envi 
2 * * «mg-troi.) les périnétie= de ce 
d rame avec seS a ^ o u s effrayants, celte 

Choses du Jour 
M. ANATOLE FRANCE & LA CONGRÉGATION 
L' « Aurore » a publié hier la préface (lue 

vient décr ire M. Anato le rrance , pour le re
cueil des discours prononcés par M. Combes , 
président du consei l , sur la quest ion des con
grégat ions . 

D e ce morceau magistral nous ne pouvons 
malheureusement reproduire que de trop courts 
extraits. 

L émiuent écrivain fait tout d'abord un ta
bleau de la situation politique depurs l'affaire 
Dreyfus : 

— L a crédulité des foules dit-il est infime. 
Séduit et furieux, le peuple, par m a s s e s énor
m e s , s e précipitait dans le piège des antisémi
te.-.. Et ies chefs de l'opinion républicaine en 
trop grand nombre, 1 y Suivaient tristement. 
La législature- s'achevait avec une sourde in
quiétude, dans le s i lence d'un gouvernement 
dupe ou complice du parti noir et parmi lequel 
les nat ional istes avaient pris des otages . Les 
élections générâtes approchant, les moines s e 
découvrirent. N o n qu'ils perdissent patience. 
La pat ience n'échappe jamais aux rel igieux. 

Mais i ls rejetèrent toute prudence c o m m e un 
b a g a g e embarrassant et se lancèrent furieuse
ment dans la lutte politique. Toute la mil ice 
romaine donna. Les congrégat ions non autori
sées , se sentant les plus l ibres, agirent le plus 
audacieusement . Leur action était préparée de 
longue main. On retrouve dans toutes les cho
ses ecclés iast iques la constance et la suite. 
Pour conquérir la domination temporel le en 
France, l 'Egl ise préférait, depuis quelques an
nées , les corps francs, ies congrégat ions non 
teconnues . Et la mult i tude de cel les-ci a u g 
mentait sans ce s se dans la France envahie. » 

M. Anato le France rappel le le rôle joué 
par les jésu i tes , les dominicains , les assomp-
tionnistes . 

Cette audace des moines fut s ignalée par M. 
I tr.n b o u r g e o i s , mais le péril grandit encore. 

Sous le ministère Br i sson , c'est le père Di-
don qui proclame ta .subordination du pouvoir 
civil au pouvoir militaire. M. Anatole France 
ajoute : * 

« L e g é n é r a l i s s i m e d e s armées françaises 
écoula en silence le moine exciter les soldats a 
la révolte et au massacre . Ains i cette fois en
core la robe blanche de Lacordaire fut une li
berté, la liberté de la théocratie, garant ie par 
Cépée de la France. Henri Brisson dura peu. 
Il ne dut qu à son énerg ie de durer assez pour 
faire- son devoir et introduire la revision 
du procès de i8g4 devenue nécessaire après les 
aveux et le suicide du colonel Henry. • 

L'œuvre du ministère Waldeck-Rousseau fut 
la loi sur les associat ions . 

C'est M. Combes qui l'a appliquée. 
M. Anatole France rappelle les manifesta

t ions des cléricaux, les émeutes de Bretagne ; 
mais force resta à l a loi. 

Il lait ensuite le portrait du président du 
consei l et termine ainsi , s'adressant au g o u 
vernement républicain : 

m Vous , pour vous défendre, qu'avez-vous au-
jourd nui ? l 'Egl ise des Gaules a passé à l'é 
îranger. Vous n'avez plus chez vous qu'une 
minute ultramontaine, des prêtres, des muines , 

i .dats du pape, qui campent dans la Républi
que démantelée . 

... Le gouvernement temporel des papes , 
qui était la honte de l'humanité, votre Eg l i se 
travaille ouvertement à l'établir chez vous ; elle 
veut faire sde fa France des Krats pontificaux. 
F i l e a déjà d i e s s é sur la butte Montmartre, le 
Saint-Pierre de la Rome nouvelle . Entre elle 
et vous il n'y a pas d'alliance poss ible . Mais 
pour vous défendre contre elle vous possé'. y. 
u n e force que les gouvernements m o n a r c h i 
ques n'avaient pas : le sentiment populaite, 
force immense à laquelle rien ne résiste dans 
une démocratie. Le peuple est avec vous , de
mandez-lui des armes, il vous en donnera. » 

Parmi Us &.4O0 candidats an remar
quait des hommes de quarante ans, limite 
d'âge, qui, depuis quinze ans au moins, 
cherchent une place solide sans la trou
ver JU7IUU4. 

N'est-ce pas édifiant ? 
Et comme cela permet de porter un ju

gement sévère sur un état social qui ne 
donne pas davantage à ses membres, 
alors.que la société devrait assurer à cha
cun une vie heureuse et libre ! 

CHRONIQUE 
Noël au Couvent 

— Assassin 1 
L a femme tomba, le couteau entre tes deux 

épaules , morte. 
L a fenêtre s ouvrit brusquement sous la 

p o u s s é e de la rafale. La lampe s'éteignit en 
une suprême âa inme qui monta le long du 
verre, jeta un dernier feu et s'évanouit. . . 

Et l 'homme, les dents serrées, resta un mo
ment immobi le devant l e cadavre; qu'il ne 
voyait plus. 

L'ombre était épaisse . U n e cloche, au loin
tain, sonna douze coups très clairs. 

P u i s des voix parvinrent jusqu'à l 'homme qui 
tressai l l i t . . . D e s bruits de pas étouffés comme 
par un tapis se firent entendre à quelque dis
tance. Les mots arrivèrent distincts perçant le 
rideau de ne ige , dont les flocons serrés en--
traient en tourbil lons dans la chambre. 

I n passant disait : 
— V o u s n'avez pas entendu un . cr i . . . ? un 

cri de détresse . . . 
LTae voix répondit : 
— Il m'a semblé en effet Mais dépêchons-

nous . . La m e s s e de minuit est cbmmencée 
Nious arriverons trop tard.. . Il faut vraiment ne 
savoir que faire pour pousser des cris de dé
tresse une nuit de Noël et par un temps pa
reil \ 

Puis des rires se firent entendre. . . L e s pas 
s'assourdirent, tout rentra dans le s i lence . . . 

L'assass in claquait des dents. Il murmura, 
dans la nuit, tandis que du revers de la main 
il s 'essuyait le v i sage : 

— Ah ! cette maudite fenêtre'. 
P u i s une exclamation étouffée de douleur 

et de rage sortit de sa gorge haletante : 
— La g u e u s e '. e l le m'a arraché le pouce ! 

Je souf fre! . . . Je souffre.. . 

Père Hippoiyte que deux vices faisaient vieil
lir avant l 'âge : l'avarice et le vin blanc. 

P iantev ignes , en religion père Juste, tenait 
avec souci la comptabil i té des s o m m e s encais
sées et des litres bus . 

— Ceci m e donnera c e l a ! se disaat-il, tandis 
que le P. Hippoiyte s'allait coucher titubant e n 
disant avec un g e s t e de bénédict ion . 

— Mon frère, je suis souffrant. Vous prierez 
D i e u pour moi, a l'office de ce soir ! 

U n matin, on trouva le P. Hippoiyte mort, 
dans sa cel lule, devant deux litres v ides . 

Piantevignes était devenu, par la force des 
choses , le Révérend Père Juste. Ses t empes 
grisonnaient , mais ses vertiws étaient très hau
tes et ses relations très bel les . 

Sa robe d e bure se mondanisait dans 1 élé
gance des châteaux, où on le conviait avec 
déférence et cérémonie. 

Dans cinq ans d'ici, ma pelote sera faite ! 
avait coutume de se dire le Révérend. 

Les cinq an., arrivèrent, tandis que s'arron
dissaient le ba* blanc et la personne de Pian
tevignes . 

G&L O * S^êi, 
COURSE A U X E M P L O I S 

Pariez-moi de notre beau pays comme 
du paj-atiis du fonctionnarisme ! 

Les journaux nous ont (ail récemment 
savoir que 2.400 concurrents ont pris part 
à un concours où if -y avait 60 places a 
prendre. 

Cela donne 40 postulants pour u n seul 
emploi . 

La race des fonctionnaires n'est pas sur 
le point de disparaître, ainsi qu'on le voU, 
et c'est à qui voudra être employé du gou
vernement. 

Seulement, cet empressement même 
primec qu'il y a une foule de gens qui 
ont besoin d'un ontploi.. 

On a gavé la jeunesse d instruction. 
Un revanche, on n'a pas cherché à lui 

assurei pout l'avenir le débouché de la 
science acquise. 

C'est pourquoi 00 places font accourii 
t.400 candidats de tous les points de l'ho-
,izon. 

Depuis longtemps delà oi- signale cet 
excès de candidatures en face du petit 
nombre des emplois disponibles. 

Malheureusement, on n'a pas encore 
découvert un moyen pratique d'enrayer 
le mal qui s'accroît chaque année dans 
des proportions épouvantables. 

Sait-on combien il y a de jeunes gens 
et de jeunes filles qui attendent les situa
tions auxquelles leurs brevets leun don
nent droit dans le corps enseignant ? 

On en compte plus de dix mule ! 
\ou n'en somme* pas encore parve

nus au même point que l'Espagne qui 
laisse mourir de faim ses magisters. mais 
il ne faut pas désespérer de rien, au train 
dont marcheni les choses. 

Le Frère portier du couvent des Pass ionnî s -
t;:s, s e s clefs à la main, finit par rejoindre le 
H P Hippoiyte , d b M l 'uae d u interminables 
ga l er i e s . 

Révérend Père , un vis iteur vous demande au 
parloir. 

Sans mot dire, le P. Hippoiyte, g r o s et 
court, trottina vers le parloir. 

Un h o m m e jeune encore, aux yeux fuyants , 
au maint ien g ê n é se tenait là, immobi le , com
me perdu dans cette grande pièce toute nue 
où la s évé r i t é des b a n q u e t t e s c i r cu la i r e s t o u t e s 
jaunes tranchait avec la fraîcheur blanche des 
murai l les . 

— V o u s avez demandé à m e parler, mon 
fils? 

L h o m m e se fit très humble : 
•— Oui, m o n père ! Mais de l'entretien que 

je vais avoir avec vous va dépendre ma vie ! Je 
veux entrer dans votre communauté ! 

Le P. Hippoiyte toisa son visiteur P u i s : 
— C'est une détermination bien grave, mon 

fils ! Toutefo i s , si vous croyez que votre voca
tion est sincère, je m'efforcerai de vous aplanir 
la route. Comment vous appelez-vous? 

— P i a n t e v i g n e s ! 
L entretien cont inua à voix basse omroe si 

tous deux eussent été dans un confess ionnel . 
Soudain, le moine porta s e s yeux sur la main 

gauche de son visiteur. 
— Qu'avez-vous donc au pouce? 
P iantev ignes réprima un mouvement d en

nui. Il devint très rouge et balbutia : 
— Un accident, mon père, un accident sans 

importance. . . ma i s dont je souffre beaucoup. 
J'ai eu le pouce pris dans un engrenage . . . la 
moitié du doigt m e manque. La plaie se cau
térise. 

— Elle se cautérisera encore mieux pendant 
la sol i tude et le recuei l lement de votre novi
ciat. 

Le vis i teur respira. 
— Je vous remercie, mon père. 
— V o u s m e remercierez plus tard, mon fils, 

de vous avoir amené à Dieu si vous persistez 
dans -*otre résolut ion. . . 

Lorsque le lendemain P iantev ignes pénétra 
dan» la petite cellule du couvent des Pass iou-
nistes qui lui était des t inée , il ne put s empê
cher de murmurer • 

— Ceci n'est pas g a i , mais tout bien pesé , 
c est encore là q u e je serai le mieux à l'abri 
pendant quelque temps . Jamais l es g e n d a r m e s 
ne m e viendront chercher ici 

Les g e n d a r m e s ne vinrent jamai s chercher 
P i a n t e v i g n e s . 

L a v ie lui fut très douce. L e s premiers mois 
de son noviciat lui parurent bien un peu 
longs . Ses habi tudes étaient te l lement chan
g é e s ! Mais il s'y fit. Cela lui parut exquis de 
n'avoir p lus de préoccupations. P l u s d'argent 
à conquérir par le vol ou le poignard ! Les 
plats , assez m a u s s a d e s , mais supportables , 
étaient servis comme par enchantement. La 
couchette, un peu dure, s'adoucissait par la 
coutume. Le règ lement de l'ordre était sévère, 
mais se laissait violer sans crier. Les oraisons 
étaient bien un peu fréquentes mai s on avait 
la ressource inest imable de les suivre sans y 
avoir la p e n s é e . . . 

Par-dessus tout, P iantev ignes appréciait 
cette paresse charmante et dél icate qui lui em
plissait l'âme et le corps, quand, les mains sur 
le ventre, il promenait ce que le P . Hippoiyte 
appelait t son recuei l lement » parmi les arbres 
des grandes a l lées sombres , ou parmi "les 
fleurs odorantes des parterres ensole i l lés . 

— Ma p a r o l e ! je deviens honnête h o m m e ! 
se disait P i a n t e v i g n e s . 

Les années passèrent , apportant à Plante-
v i g n e s de l'autorité, du ventre et de la sécu
rité. 

Déjà, son crime était oublié de lui-même. 
Parfois , quand se s regards se portaient sur sa 
main gauche , très blanche, il éprouvait com 
me une désagréable surprise d'y voir un pouce 
atrophié, mordu ,mangé ! Cela ne durait qu'une 
seconde. . . 

Sa vie se continuait ca lme et dorée dans la 
béatitude d'une consc ience tranquil le et d'une 
existence assurée . . . Son noviciat était déjà 
lointain. 

P iantev ignes avait de l'éducation et du sa
voir. Il acquit de ce fait un certain prest ige qui 
flattait «a vanité . Il devint l e bras droit du 

U n matin, c'était la vei l le de Noë l , le Révé
rend Père fit le compte de ses économies . E l les 
constituaient un abondant denier. P i a n t e v i 
g n e s 5e dit que, malgré l'âge, la vie valait en-
core qu'on la menât à larges guides . Il décida 
de planter là, le lendemain m ê m e , après m e s s e 
dite, la robe hypocrite et le couvent des Pas -
sionnistes où dix années -de sa v ie venaient de 
benoîtement s'écouler dans la tranquillité d'un 
séjour ignoré . . . 

Platitevig-nes avait convié danî. une des sal
les basses du couvent les deux pères qui lui 
tenaient le plus au coeur, Ignace et Cyprien. 
T o u s trois, en ce soir de N o ë \ faisaient ample 
chère autour d'une table abondante. 

Le RévéreDd P. Juste avait dit à ses amis : 
— Ce n'est point tous les jours que naît l e 

divin sauveur. Célébrons sa venue. 
Deux novices servants faisaient office d e 

sommeliers. 
La dinde obl igatoire au ventre rebondi de 

raarTons parfumés était déjà sur la table où i 
g isa ient d'agréables flacons venus des caves 
somptueuses des châtelains vois ins . 

Le P. Ignace était particulièrement gai . L e s 
grands crus influaient sur son cerveau d'as
cète. Le P. Cyprien s'empiffrait, radieux d'une 
aubaine de mangeai l le Quant au R. P . Juste 
dont le gos ier sans fin faisait disparaître le 
contenu velouté des boutei l les , il avait le vin 
triste. 

— On est certes mieux ici que dehors ! g la 
pit Iirnace en mouchant d'un doigt gras une 
des boug ies d'un chandel ier qu'on avait ap
porté de l 'égl ise. 

— Il n e i g e au point que tout est blanc, dit 
p.'.tcusement Cyprien. . . Il n'y a guère que cette 
dinde qui ne le soit pas . E l l e est dorée c o m m e 
un Ioui;4 neuf ! 

H(BB»ffi 
(Par S en'ces Téléphoniques Spéciaux) 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Paru, ii décembre. _ Lu séance s'ouvre à 8 h., 

so'Jc la présidence de M. LOCKBOY. 
Le B*M&cec «le l t>( )4 

M. HOUV1ER. minisire des finances, dépose sur 
\e bureau le projet de budget de 1904 modifié par 
le Sc-nal. 

M. MEBLOU, rapporteur général, dépose un 
rapport au nom de 1» conuiiissiun du budget. 

LE PHESiDENT annonce tiue i* rapport sw a 
distribue loul a l'heure n.i.\. député*. 1-a diacuskiou 
a u r a ueu au^àlloi ajjie--. 

nîsrpellation au Barde des sceaux 
LE PRESIDENT luil connaître qu'il est saisi d ù -

ne demande d'inlerpe.iutiou de M. UE.MS-CO-
Clll.N »ui- la « reduclion uéiectueuse d'mi jugement 
rendu pur le tribunal correctionnel de Chambé-
ry ». 

M VALLE, garde des sceaux. — Le gouwrne-
peu* a .̂MJ!>lfr lu discussion 11 

Ce jugement u ete frappé d'appel à ma 

ministère de la, guerre et de 400.000 fr. s u î 
1ère de la marine, pour le service de pension» mi
litaires est adopté à l'unanimité de 510 votants. 

I A Chambre adopte encore, après déclaraUBji 
d'urgence, le projet attribuant la personnalité o r 
vile à l'Oflice colonial. 

LE BUDGET DE 1904 

P u i s , H but u n e large rasade de vin vieux. Son 
v i s a g e apoplectique eut un 'rayonnement. 

Soudain, tandis que l e P Ignace , d'une 
main mal assurée, plongeait un larjre couteau 
dans l e ventre de la dinde, le P. Cyprien s'é
cria avec une feinte et joyeuse colère : 

— Assass in ! 
Le P. Juste c o m m e si quelqu'un l'eût frappé 

brusquement, eut un haut-le-corps. 
— Quoi? Qu'y a-til? 
Puis il se leva comme mu pnr un ressort. 

Titubant , il s'approcha de la fenêtre. . 
— On appelle à l 'a ide! . . . je vous d is . . . J'ai 

entendu ! . . On a appelé à l 'assass . . . 
Le mot expira dans sa g o r g e 
Ignace éclata de rire. 
Mais Juste reprit, hoquetant, les yeux ar

dents, la main tendue vers la croisée : 
— On a crié ! vous dis-je '. Vous êtes donc 

sourds ! . . . Mais écoutez donc au lieu de rire... 
Des gouttes de sueur perlaient au front du 

P. Piantevignes , qui tremblait maintenant de 
tous ses membres Un si lence absolu régnait .. 
Pui s la cloche a iguë de la chapel le du couvent 
sonna épercïûment. 

Les po ings serrés, P iantev ignes hurla 
— Te tairas-tu? cloche de malheur! 
— Minuit '. L'heure des crimes ! bava le P. 

Cyprien, la bouche pleine ! 
Puis il ajouta, tandis que la cloche tintait 
— L a m e s s e de minuit est c o m m e n c é e N o u s 

arriverons trop tard. Il faut vraiment ne savoir 
que faire pour pousser des cris de détresse une 
nuit de Xoël et par un temps pareil ! 

Hébété , tandis qu'un frisson le secouait, 
P iantev ignes regarda Cyprien. U n cri rauque 
sortit de sa bouche .. 

Soudain, la fenêtre s'ouvrit sous la brusque 
poussée de la rafale Les c ierges al lumés va
cillèrent, s'éteignirent. La ne ige entra en tour
bil lons dans la salle 

U n long hurlement désespe ïé se fit entendre, 
puis un juron ! 

— Je v iens de m e couper le pouce ! g é m i t 
Ignace , en jetant à terre un couteau. 

P iantev ignes cria : 
Vous voyez b i e n ! On assass ine . . . on as

sass ine ! Ce n'est p a s moi qui l'ai tuée , cel le-
là 

Puis , dans l'ombre, I g n a c e et Cyprien per
çurent un mouvement brusque, dont i ls ne se 
rendirent pas compte. 

Cependant I g n a c e s'était levé. Il ferma la 
fenêtre, tandis que Cyprien allumait les cier
g e s . . . 

— T i e n s ! où est donc passé le Révérend 
Père? 

Les deux m o m e s regardèrent autour d'eux. 
Ils étaient seu ls 

Tranqui l lement le Père Cyprien se remit à 
table en djsant : 

— Le révérend père est un bien saint hom
me, m a i s il es t embêtant quand il a bu. A votre 
santé, père I g n a c e ! . 

Renrf D U B R K U I L . 

l'enquête sur les inc-idemà de la Bo 
M « H J U I I I » ! . ii n i à j i a , , 
. ,\1 «, f isê le goi 

ire reste *ourd aux re< .auiations 

1.L 
janvier, .k demande Uont que t'interpaUauon son 
renvoyée nu 22 janvier. 

M. At'.NAL. auteui d'uno demande d'inlerpella-
tion analogue, demande '.a discussion Immédiate. 
l,e iiua 'lient du liibunul de cliambéry contient 
de» attendus scandaleux et met en jeu les ntem-
bres 5u l-arlenieiit. Un ne peut pus retarder la 
dit* ussion de cette interpellation. 

M. CHA4HJON dit qu'il ai ait avi.̂ '- le «urde des 
sceaux qu'M voulait lui p.JSe: une question a ce 
sujet. I/e jugem'.ii! s vi*e ies parlementaire*. Cer
tains journaux attaquent dos dépules pour lu seu-
le raison .ju'us Ion! partie de i» mnjorit*. le de
mande qu? la discussion ait Heu ie piii.s*Ttte pas
sible, pour que le* reaniarimiiHts» puissent e u e 
établie*. 

L'interpellation est fixée au 22 janvier. 

LES BUREAUX DE PLACEMENT 
M. GQNGY dépose une demande d'inlerpe.UtiOft 

lonuunt a inviter le gouverneru 
près ju sénat pour ie ^ t e d urgence de ,a 101 =ui 
le placement des ouvriers. 

M. COMBES. — Celle demande est bien tardive, 
puisqoe wi coiiui. 
pc.rl et que la diaCUSSKin a^vs ,,eu pnjCliaiiieilleill.. 

M. CciNCI insiste pour ,a discussion immédiate. 
l.e Parlamenl ne don («es ueuberer sous l'ameuta. 
\lai> u îaut donner saiisiaeuon a de s ré» ta mations 

- .outre tes bureaux de placement . 
Nous ne voulons ua» taire de cette question une 

ail lire politique. 
CUL IANT, — Les nationalistes n'ont 

nojiole de détendre ies 
mandent depuis longtemps la 

de placement. Je déni* 

On passe à la discussion du budget, de 
du Sénat. 

Divers chapirtes du budget du ministère des 
finances sont adoptes avec l e s chiffres du Sénat 
par- la commission. 

Le chiffre de la chambre est rétabli au chapitr» 
2u (pensions civiles). 

t e s chapitres 15 bis et 56 bis, ajoutés pat la 
Sénat, sont repousses. 

1A Chambre rétablit encore son cuiffre au cha
pitre 87 (Institutions destinées à améliorer la sir 
luuiioii ilc.~ préposes et ouvriers des manufactu
res de l'ILlat). 

Sur le chapitre 18 du ministère de la justice, 
MM. OËJKANTr-: el llt'BBAHU demandent a M 

i . nu la réduction de cent francs 
volée par la Chambre rtxunie invitation au minis
tre de supprimer les emblèmes religieux dans lea 
prétoliub des cours d'assises, cours d'appel et tri , 
bunaux. 

M. tu nr.ARn nie au Sénat le droit de retaba* 
un crédit supprimé par la Chambre. 

M. DOt'MKB répond que la réduction de M» 
francs a éié votée a titre d'indication et n'a pas ua 
caiaclèie financier . oe nest donc pas A ce «ujet 
que la question des droits financiers de la Char» 
bre peut se poser. 

M. HIBHARI). — C'est une question de principe. d'appel doit examiner celle atiuire le 7 [ qU'U faut trancher tout de suite 
VA II.F. dit que la Chambre a exprimé uni 

opinion et le Sénat une autre. 
DEIEANTE proteste contre les paroles du gardé 

des sceaux, emi semble dire qu'il ne tiendra pal 
compte du vote de la Chambre. 

Il demande & la Chambre de maintenir sua 
premier \,..ie. 

M POl'MRR dit que la commiMion accepte de 
reprendre le chiffre vole par la Chambre. 

Ce chiffre est adopté. 
On Note le chapitre H du ministère des affaires 

étrangères avec lé chiffre du Sermt. 
On rétablit fehii ,1e la Chambre au chapitre 1* 

et on adopte le chiffre de 90.fm0 h-, proposé pal 
le commission de la Chambre au chapitre 17 fMi» 
I 

On accepte les modifications du Sens! aux cha. 
pitres 4 et 7 du ministère de l'intérieur, fiinsi qu'u
ne réduction de 200.000 fr. an chapitre 18 (Subvens 
tk'n^ a:ix sociétés de sccours-muliielsj. 

l.e crédit de 30.Ù0O fr. au chapitre 20 élabhsse-
rr>ents dos tables de mortalité et morbidité! as* 
léiabli . • 

I e chiffre du Sénat est adopté pour le caant-
tre M. 

Les commissaires spéciaux 
Demande de réduction da crédit, 

M. Combes pose la quattiew 
da eonnanea. 

,.a commâsêdon propose d'accepter le » niflre da 
2.0,3.210 fr. voté jjar le Sénat au chapitre U3 ttrai-
teineiits des commissaire de police, indemnités da 
déplacement el autre»]. 

ÉCHOS ET NOUVELLES 
GUEUnE AU BROUILLARD. 

Un brouillard aussi épais que celui qui s'est 
abattu l'autre jour sur Lille et. sa région, est assez 
fréquent ù Londres. 11 coûte même chaque année 
plusieurs millions de dépenses supplémentaires 
à nos voisins. Il est donc tout naturel qu us cher 
chent ri éviter le retour d'un semblable phéno
mène I n savant électricien croit en avoir trouvé 
le moyen. Son système consisterait à provoquer 
de puissantes décharges électriques a une hau
teur considérable ; il affirme qu'aucun brouillard 
ne résisterait à cette manifestation violente d une 
force supérieure. 

C'est possible , seulement, il est plus que pro
bable aussi que ces décharges électriques, qui 
permettraient aux habitants de Londres d y voir 
elair.les empêcheraient île communiquer entre eux 
à une certaine distance, en détraquant complè
tement télégraphes et téléphones. Ce serait peut-
être éviter un mal pour lomliei dans un pire. 

Au tribunal 
Le juge, à un vagabond cynique • 
— Prévenu, quelle est votre profession T 
— Fabricant de mancheltea BOUT bra» de mer ! 

oublie que j'ui fait des démarches pressantes au
près de la commission uVu S"iiat pour que le pro
jet de la Chambre soit accepw. 

La commission du Sénat n'a pas cru devoir se 
saisir du projet et a donne sa démission. Elle a 
été remplacée par une autre qui s est mise aussi-
lot « l'oiuvi-e, qui a convoqué et entendu les inté
ressés. 

Seul, le fameux comité d'action qui dirige le 
ir, j . v .me i i i actuel n a pas réponuu à la convoca
tion. 

IA.- rapnort est prêt, je Lui vu entre les mains du 
rapporteur. La discussion ne saurait donc larder. 

s soin indignes du Parlement, 
M u s ai là Chambre avait lo laioiesse de suivie M. 

s.'iinl pourrait lui rappeler ,|U'il esr resté 
pendant pies d'un an à son banc sans soulever la 
question. 

M. CONGY. — J'étais soumis à l'enquête. 
M COMBES. — Elle n'a pas duré si longtemps. 
Quui qu'il en aoil, j'in-isle pour que la discus

sion de ! interpellation de M. Oongy soit renvoyée 
a la suite des autres. 

M .CoNUY insiste pour la discussion immé
diate. 

M. MILLEVOYE. — La question des bureaux de 
placement ne doit pas être une question 
Mais il faut aboutir au plus vite. Le «ouverne-
metu. en pareille circonstance, a le devoir de po
ser ta question de oonnance pour faite aboutir les 
reformes sociales et humâmes. 

M. B1NDEH. — I * bureau de placement le plus 
nuisible, c'est certainement te mini-tère. 

M . 1)1 BIEF, président .le i i c m i n i s s i o n du tra
vail, dit que celle commis ion a toujours fait son 
devoir. 

Elle n'a pas perdu de temps pour examiner le 
projet et pour le faire \. .nibre. 

CUITANT. — 1 enl doii faire voter 
le texte adopté par la Chombre. 

M. COMBES. — Le ministre du Commerce et 
moi avons défendu ie texte ,1e la Chambra -levant 
la commission du Sénat qui ne s'est pas rendue 
à notre avis. NC.IIS def-nùio. s encore le texte de 
la Chambre devant le .Sénai quand le projet vien
dra en discussion. 

. voir contre 100. ta Chambre renvoie l'in
terpellation de Vf Conoy u la suile des autres. 

GOUTANT dépose une demande d'mleipellation 
sur les résultats de l'enquête ouverte ;i ia suite de 
l'envahissement de la Bourse du travail par la 
police. 

luette enquête, dit-il. doit être terminée depuis 
longtemps, le m étonne qu'on ne nous en ait pas 
fuit encore connaître les résultats. 

Sur la demande du PRESIDENT DU CONSEtl 
la Chambre ajourne la lixalion de la date de la 
discussion. 
L,e r e p o s « les o u v r i e r s e t e m p l o y é s 

M. U\SIES défend un projet de résolution in
vitant le gouvernement à déposer, dés le moi' de 
janvier, un jii-ujct de loi assurant un minimum 
de huit heui-es de repos à tous les ouvrier» et em
ployer. 

— J'estime que ce projet aura pour conséquen
ce de mettre fin aux abus dunl souffrent, notaoï-
fnènt les ouvriers de l'alimentation. 

LE PPES1DENT ni CONSLil - 1! serait im-
poaaiMi au nouvernemenl de préparer c e projet 
de loi daus un si court délai. Je demande ie ren
voi du pt;u)et de lésoiutioti à la commission du 
travail. 

I a projet de résolution est renvoyé à la commis
sion du travail. 

L e s cantons d e L e n s 
l.u t^hambre adopte un projet de loi tendant à 

diviser le canton de Lens en deux cantons. 
P R O J E T * D I V E R S 

On adopte ensuite, après déclaration d urgence. 
un projet approuvant la convention signée a Bo-
gota, le i septembre t'Jlil. entre la France el II 
Colombie, pour la protection de la propriété in
dustrielle ; 

Ln projet ouvrant un crédit de ftO.OOO fr-, a titré 
de subvention au budget local de Tahiti, h l'occa
sion du cyclone survenu en janvier iOitl dans l'ar
chipel Tuamotou, est adopté à l'unaniuiilé de 47» 
votants. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
luverture d'un créVtit 

«LOTO fr. nou, 
BOt'HET-ALLEX critique ce projel. 
M. BOUVIER justifie ia demande de crédit par 

la nécessité d'assurer le marché des différents ser
vice, n"'animent de ceux de l'instruction publique 
et des postes et télégraphes. 

\pres l é h a n g e de quelques autres explication, 
entre MM. f'errocfcî e1 Chaumlé. le projet est 
adopté à l'unanimité de 541 votants 

Le projet ouvrant des crédits de 990.000 fr. as. 

spéciaux. 
M. I-'LURETTE demande à la Chambre de main» 

avoir son premier vole. 11 dit qu on sait le rôle pfi» 
litique que jouent les amimi^a ires spéciaux. 

AI. CuMUiiS. — Ils s . inlière. 
M. FEBKETTE. — Je vais vous eu donner un, 

exemple : Un de ces commissaires étaii entré com
me garçon de bureau à la Patrie française. \\ ob
tint une gratification au lendemain des élect ions, 

vjuelque temps après, un de nos amis le recon
nut a la frontière où il était en effet commissaire 
spécial, 

Ainsi les commissaires spéciaux sont chargés 
do surveiller les hommes politiques. Si vous avez 
be-suin de commissaires de police, n'en faitra paa 
des agents secrets. 

M. BERTEAUX dit que, pour lui, la question aw 
pose sut un autre terrain. Il s'agit de savoir s i 
le Sénat a ie droit de rétablir un crédit supprimé 
par la Chambra, 

Celle-ci doit maintenu' ses prérogatives linao-
cières. C'est pourquoi il est impossible que la 
Chambra vote le crédit proposé. 

M. ULUUAIU) s'associe aux observations de M. 
Berteaix. 

M. UOLTAflD déclare qu'il ne volera pas 1* 
proposition KerrelVe. Pour lui. lorsqu'il a e u 
affaire a ..... commissaires Je surveillance spé
ciale, il a été toujours admirablement reçu par 
eux. (Itires.) 

M. F. DAVID rend également hommage aux 
commissaires de surveil.a'ice de la frontière. 

M. Cli. liENOIST dit qu'au point de vue du droit 
le Sénat ne peut pas relever un crédit voté par la 
Chambre . mais, lorsqu'il le lait, il invite survple-
meni la -Chambre à pooseï a une deuxième délaie
ra' i. m. 

Pour faciliter l e fonctionnement des rouages 
paj'lenienutirej, nous devons délibérer à nouveau, 
mais si n,ius maintenons le premier vote, le der
nier moi d ni nous rester . 

M. GI.LMi-.NTEL dit que la commission a ac-
ceplé le relèvement du crédit parce que le préai
dent du conseil lui a déclaré qu U poserait la quea-
tiuii de connance sur ie chapitre 63 du budget d t 
l'intérieur. 

des demandes de ciédit. 
Outre ce précédent qui date de layS. U en est uai 

autre qui remonte a 18t*â. A cette époque M. t. 
Ilociie faisait remarquer que. en rétablissant un 
< rcdit.le Sénat ne demandait en somme a la Chant 
bre que de passer à une deuxième délibération. 

La commission ne veut pas restreindre les droita 
indéniables de la Chambre ; mars elle admet avec 
(ianibet'.a que le Sénat a le droit de faire des r«-
moiil iuiucs. ie dernier mol devant en tous c a s 

.ujours à la Chambre 
s i .il', vi demanda s i le Sénat partage cette ma

nière de voir. 
M. CLEMENTEL conclut que le dernier m o t 

restera toujours au suffrage universel. 
M. Louis MARTIN dit que M. Boulanger, préat 

dent de In commission des finances du Sénat.émet
tait, il y a deux ans. l'opinion que le Sénat a r a » 
le droit de ratevei les crédits votés par la Chaos* 
bre. 

L'orateur le lui nie et demande à la Chambre, 
au nom des contribuables qui la nomment, da 
maintenir son vole. 

M COMBES déclare qu'il ne veut pas traitée 
la question au point rie vue constitu'io.tnel. Si la 
gouvernement était une cause de divwlon entre la. 
Chambre et le Sénat, il disparaîtrait immédiate
ment. 

La question est de savoir si la Chambre veut vo
ter au ministre de l'intérieur te crédit que celui-ci 
n'a pas pu maintenir devant elle par suite q'una 
absence involontaire . 

I * minisire affirme que les commissaires spé
ciaux, qui ont 20 et 30 ans de service, ne peuvent 
êlre renvoyés ainsi. Ce sont d'anciens sous-offi
ciers entrés dans l'administration en vertu d'une 
loi et qui ne peuvent, sans injustice, être privai 

n.plots. 
On lit que ce sont de simples agents politiques. 

On les traite d'agents provocateurs. S'il en était 
ainsi, je ne serais pfe> à la tribune pour tes a t 
tendre. 

Si l'on a pu reconnaître dans certaines grèves 
des agents provocateurs, ce n'est pas l'argent da 
gouvernement qui les payait. 

Le vote de la loi contre les anarchistes a fait, 
il est vrai, augmenter le nombre de ces commis
saires ; mais lenuis que l'anarchie » perdu du tar

it le nombre de 77. 11 n'en resta 
il riii sont affectés spécialement as) 

lire l'espionnage dans 129 secteurs Im
partis ft la frontière. 

Ils sont anwi fi la disposition des préfets, m a » 
leur rôle principal est le service de la sûreté , SB. 
sont sous les ordres de la Sûreté générale . 

Quelques-uns sont affectés au service des hippo-
.drames suburbains ; tas autres sont emnloj'éa asx. 
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